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Bulletin du jour 
L'Assemblée nationale a clos vendredi 

se» travaux; elle a achevé sa vie labo
rieuse avec l'année. 

Cette Assemblée a été souvent traitée 
avec dureté et injustice, non pas seule-
Méat par le* révolutionnaires, mais 
aussi par des conservateurs. Sans avoir 
plus d'illusion qu'il ne confient, et sans 
oublier les fautes et les erreurs de l'As- { 
semblée nationale, nous craignons que j 
bMJjtfuafm fflaemhrm ne nou« ai- I 
dent à être plus reconnaissants et plus 
justes. 

Noua ne devons pas oublier dans ! 
•jn alias circonstances difficiles cette As- . 
•emblée #est trouvée placée, les ruines 
politiques et sociales, matérielles etmo- I 
raies qu'elle a trouvées; et si son œuvre : 
de réédification laisse, hélas ! trop a 
désirer en laissant trop à craindre, l'état 
où elle l'a reçu, doit suggérer des pen
sées de grsptude dans les esprits les 
plus récalcitrants. En politique, la com-
ypf^aim est une méthode de justice ou 

i d'indulgence qu'il ne faut pas 

i politique de l'Assemblée est i 
longue et compliquée. On y trouve bien 
des hésitations et des faiblesses, avec 
des efforts pleins de grandeur, de sincé
rité et de bonne volonté. Cette histoire 
méritait, en somme, un autre couron
nement que la république. A ce point 
de vue, la critique est légitime; elle 
peut être vive et acérée : Parturiunt j 
montes nascitur ridiculus mus. 

Mais laissons la politique, sujet d'iné- j 
puisables et trop souvent stériles con-
traverses. L'teuvre de l'Assemblée na- ' 
tioaale, au point de vue des intérêts ; 
catholiques et au point de vue À ses 
devoirs à l'égard de l'Eglise, est loin 
d'être irréprochable : on y compte des I 
erreurs et des lacunes. 

Toutefois, dit le Monde, les catho-
tiques n'oublieront jamais (et ce souve -
nir ira grandissant,* qu'ils doivent à l'As
semblée nationale la loi sur l'aumônerie 
militaire «t la loi sur la liberté de l'en
seignement supérieur. Ils se souvien
dront de ses votes pour les prières pu
bliques et pour l'église du Sacré-Coeur, 
et se lappeUuemt «yen m u t » cette 
Assemblée a été la plus chrétienne que 
noua ayons eue depuis bien longtemps. 
Saluons-la donc avec respect au moment 
où elle nous quitte,— non sans dignité, 
— et souhaitons que les futurs Assem
blées ne la- tassent pas trop regretter. 

La gauche républicaine s'est réunie 
vendredi pour la dernière fois. Le prési
dent M.Jules Simon a prononcé uu grand 
discours dans lequel il a retracé l'œuvre 
accomplie par le groupe depuis cinq ans. 
Il a rappelé et caractérisé le rôle qu'elle 
a joué successivement sous le gonver-
lement de M. Thiers jusqu'au 24 mai, 
ensuite dans la période d'élaboration de 
.a constitution .etenfindans l'élection des 
75 sénateurs inamovibles. Il a notam
ment fait un historique des négociations 
qui ont abouti à la nomination de ces 
sénateurs. La gauche a accueilli ce dis
cours par d'unanimes applaudissent* uts 
et a décidé qu'il serait livré à la pu
blicité. 

Le maréchal Canrobert vient d'adres
ser à M. Haentjens, la lettre suivante : 

« Parîs,"31 décembre 1875. 
» Mon cher député, 

» Ne voulant pas qoe ma candidature 
au Sénat soit représentée comme une 
manifestation hostile à l'illustre chef de 

l'État, le maréchal de Mac-Mahon, mon 
ancien et cher frère d'armes, je décline, 
avec celle que j'avais acceptée dans la 
Sarthe, par votre honorable intermé
diaire, toutes les candidatures qui me 
sont offertes dans beaucoup d'autres 
départements, même, quoi qu'il m'en 
coûte personnellement, celle du Lot, où 
je 3uis né. MARÉCHAL CANROBERT. » 

On mande d'Albi, 30 décembre : 
« Hier matin, Mgr Desprez, archevê

que de Toulouse, a présidé les cérémo
nies des obsèques de Mgr Lyonnet. Mgr 
Desprez était assisté de NN. SS. les évê-
ques de Perpignan, de Cahors, de Rodez, 
Ce Carcassonne et de Mgr de las Cases, 
ancien évêque de Constantine. 

» Toutes les autorités et une grande 
partie de la population s'étaient ren
dues, malgré le froid rigoureux, à cette 
imposante cérémonie. 

» Pendant lé trajet du palais archié
piscopal à la cathédrale, et de la cathé
drale à l'église Saint-Joseph, où l'iuhu-
ination a été faite, des séminaristes por
taient A découvert le corps de notre re
gretté prélat, sur un brancard, décoré 

Mgr Hamadié. l'éloquent évêque de 
Perpignan, a prononcé l'oraison funè
bre. » 

Yoici, d'après te Journal officiel, le 
texte du discours prononcé à la dernière 
séance de l'Assemblée nationale par M. 
le duc d'Audiffret-Pasquier : 

M. LE PRÉSIDENT. Messieurs,.. (Mou
vement général d'attention. — Profond 
silence) après une législature qui a duré 
cinq années, vous êtes arrivés au ter
me que vous avez fixé à vos travaux. 
Vous allez rendre au pays le mandat 
qu'il vous avait confié dans des circons
tances qui en grandissaient le péril et 
l'honneur. 

A peine réunis, aux douleurs de l'in
vasion venait se joindre l'odieux spec
tacle d'une insurrection sans exemple. 
Avec notre héroïque armée, vous avez 
vaincu la Commune. Vous avez fait la 
paix, payé notre rançon. Dans une 
guerre follement entreprise, la victoire J 
nous avait trahis; mais au lendemain ! 
de nos désastres, l'étranger pouvait ap- J 
précierce qu'il restait encore de reasour- ' 
ces et de crédit à ce pays honnête et ; 

laborieux. (Sensation marquée. — Très I 
bien ! très-bien !) 

A ce moment, vous avez abordé la i 
seconde partie de votre tâche, réorga- : 
nisé votre administration intérieure, 
décidé vos institutions politiques. 

Chacun de vous avait apporté dans 
cette enceinte ses convictions, ses sou
venirs, ses espérances. Elles ont toutes 
été dominées par une seule et unique 
pensée, l'amour du payn ! (C'est vrai ! — 
Très-bien '. très bien ! )De là est sortie 
la Constitution du 2 5 février, œuvre in
complète peut-être, mais en dehors de 
laquelle vous deviez craindre que le 
pays ne se trouvât de nouveau exposé 
au despotisme et a l'anarchie. (Vive ap
probation.) 

Cette œuvre, vous la confiez aujour
d'hui à la loyauté du maréchal de Mac-
Mahon... (Très-bien ! très bien 1) au 
patriotisme des Assemblées futures, à la 
sagesse de ce pays qui, pendant cinq 
ans, vous a si uoolement secondés. (Ap
plaudissements. ) 

Jamais autorité ne fut plus respectée 
que la vôtre, •jamais volonté mieux 
obéie ! Admirable rép^Be faite M'avance 
à ceux qui oseraient prétendre, dans 
l'avenir, que la France n'est pas digne 
de lu liberté '. (Bravos et applaudisse

ments prolongés à gauche et sur plu>-
sieurs bancs au centre et adroite.) 

Partez donc avec confiance, messieurs; 
allez vous soumettre à son jugement. 
Ne craignez pas qa'elle vous reprocha 
les concessions que vous avec faites % 
sa paix et à son reposées» il est de a» 
choses que vous»lui remettez intacte» : 
son drapeau et ses libertés ! (Applau
dissements et acclamations sur un granc 
nombre de bancs.) 

La parole, est à un de MM. les secré
taires pour lire le procès-verbal de la 
présente séance. 

M. DE SÉGVR, l'un de s secrétaires, 
donne lecture du procès-verbal de ht 
séance d'aujourd'hui. 

M. LE PRÉSIDENT.. Il n'y a pas d'obser
vations sur le procès-verbal?... 

L'Assemblée nationale ». épuisé son 
ordre du jour, arrêté par l'article 1" de 
sa résolution du 30 décembre. 

Conformément al'article 2 de cette réso
lution, l'Assemblée se proroge jusqu'au 
8 mars 1 87 6, jour oùle Sénat et la Cham
bre des députés se réuniront et où les 
pouvoirs de l'Assemblée nationale pren
dront fin. k 
-" * ien n'étant plus à l'ordre du jour, la 
séance est levée. 

Voix nombreuses à gauche. Vive la 
République ! Vive la République ! 

Voix à droite. Vive la France ! Vive 
le Maréchal '. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal d 

Ftoubaix.) 
Paris, 31 décembre 1873. 

D'après les renseignements qui circu
lent dans le monde officiel, voici le pro
gramme électoral ministériel qui aurait 
été arrêté. Les données suivantes sont 
exactes et ne craignent aucun démenti : 

Les candidats au Sénat sont, dès 
maintenant, acceptés ou réunis par le 
gouvernement; celui-ci patronne, avant 
tout, le centre-droit: à 30n défaut les ré
publicains constitutionnels ou de raison: | 
en dernier lieu les impérialistes, mais de 
nuance modérée ou anodine. 

La même conduite sera adoptée pour j 
les candidats à ta Chambre des députés. 

Chaque préfet doit appuyer les candi- ; 
dats agrées: D'après cette règle par le 
ministère, et non suivre ses sympathies 
personnelles. 

Toutefois, selon le tempérament parti
culier du département, il y aura des 
modifications à faire, mais sans que ja
mais elles aillent jusqu'à appuyer même 
indirectement, de3 candidats nettement 
républicains. 

En un mot, le programme ministériel 
sera l'application du discours de M. Buffet 
dans la séance du 24 courant. 

L'appui de l'administration est acquis, 
sous toutes ses formes, aux candidats 
acceptés et à leurs journaux. Ceux-ci 
recevront, comme d'habitude, les com
munications privilégiées. Leurs rédac
teurs extraordinaires sont accrédités 
auprès des préfets par la direction ad
ministrative; tous leurs actes seront con
certés avec l'autorité préfectorale. 

Nuance à remarquer : Partout où le 
bonapartisme lèvera ostensiblement son 
drapeau vigoureusement révisionniste, 
il sera combattu par les feuilles à la dé
votion du gouvernement. 

Ce détail irrite vivement les impéria
listes, qui affirment leur volonté. àe-Aà--
noucer hautement les fonctionnaires dont 
l'action ne aérait pas conforme à leurs 
prétentions. 

On dit que certains préfets, échap
pant à l'action directe du ministère, sont 

plutôt disposés à plaire au parti- bona
partiste qu'à obéir aux ordres de leur 

Vous jMfsjz que, ffljps ce programme, i 
ilJp'i£ët mHHouliWionvdes légitimistes. 
CJka| à M*» rt8»is à sVirgariser active-
nfem.jsi^inergiquement, de manière à j 
.çrouver^pi'il faut compter avec eux. 

Dans certains cercles officieux, on j 
dit tout net que le manifeste présiden- ! 
tiel verra le jour si les radicaux persis- S 
tent à se placer devant les électeurs, I 
sous le patronage du maréchal, en se 
présentant comme les plus fermes sou
tiens de son pouvoir. 

La mésaventure de M. H. Martin, à 
propos de son projet de programme des 
gauches, porte le plus grave préjudice à 
sa candidature séuotoriale dans l'Aisne. 
Ceux qui la patronnaient sont en com
plet désarroi. 

Parmi les bonapartistes, on démentait 
hier, très énergiquement,tous les bruits 
d'apparition d'un manifeste du prince | 
impérial. 

Les meneurs républicains discutent la ' 
question de porter M. ThJexs-d.tBS les 'lu 

jMp4jp*ëments'de Paris. Toutefois, il 
paraît à peu près certain que ce projet 
n'aboutira pas. Les conseillers munici
paux y sont opposés. 

Pour uujour de fin d'année, pour un 
jour de réponse des primes, on se mon
tre bien soucieux dès l'entrée en bourse. 
Le marché s'en ressent par sa lourdeur, 
qui contraste singulièrement avec l'ani
mation de ces derniers jours. Il est vrai 
que la majeure partie des positions étant 
liquidées à l'avance, les commentaires 
peuvent faire diversion aux affaires. 

DE SAINT-CHÉRON. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Séance du 31 décembre. 
Présidence de M. d'Audiffret-Pasquier. 

La séance est ouverte à 1 h. 30. 
Le procès-verbal de la séance d'hier 

est adopté. 
L'Assemblée adopte deux projets de 

loi portant établissement de surtaxes à 
l'octroi de La. Fère (Aisne) et de Vannes 
(Morbihan). 

L'ordre du jour appelle la discussion 
dvf projet relatif à la concession par 
l'Etat de l'Arsenal d'artillerie de Lille à 
la ville de Lille. 

Le projet de loi est mis aux voix et, à 
la majorité de 64 0 voix contre '2 sur 42 
votants, est adopté. 

L'ordre du jour appelle la yremière 
délibération sur le projet de loi relatif à 
la déclaraiion d'utilité publique de plu
sieurs chemins de fer et à la concession 
de ces chemins de fer à la compagnie 
de l'Est. 

M. Caillaux, ministre des travaux pu
blics, demande la déclaration d'ur
gence. 

M. Wilson combat l'urgence. Le pro
jet de loi engage la garantie de l'Eta 
pour une durée indétt rminée. 

L'urgence eft déclarée. 
M. Sc.hœlclier demande à M. le minis

tre des tiavaux publics où en est la 
question du chauffage des voitures de 
toutes clauses. 

M. le ministre- répond que les expé
riences faites à la compagnie de l'Est 
n'ont pas encore douné du résultat. 

M. le ba^on de Jouvinel est d'avis que 

l'Etat uu nouveau sacrifices de 1 Si mil
lions par au sans que la convention as
sure à l'Etat une compensation suffi
sante. 

Les chemins de fer d'intérêt local qui 

vont .se t r o u v e r 4 W | 4 | U V la/eompa-
guie de l'Est partiosperoàlîà la garantie 
de l'Etat. 

La convention sera subordonnée à 
l'approbation des conseils généraux et -
prolongera de vingt ans laconeession. 

M. Ricot, rapporteur, répond qu'il est 
juste de demander l'assentiment des 
conseils généraux qui avaient commencé 
l'exécution'des ligues, mais il ne sou
lèveront probablement aucune difficulté. 
. M. Margaine développe un amende

ment tendant à changer le tracé d'un 
des chemina de fer en discussion. 

M- le ministre des travaux publics ré
pond en invoquant l'avis du ministre de 
la guerre. 

M', le ministre répond que la compa
gnie du Nord n'accepte pas la concession. 
La question pourra être étudiée ulté
rieurement. 

M. Ernest Picard dit que cette ligne 
est nécessaire au point de vue de l'intérêt 
général. 

Après des observations nouvelles de 
M. le ministre, M. Bompard retire son 

M. Eugène Perrier appuie l'amende
ment de M. Margaine. (Bruit). 

M. Ricot, rapporteur, dit que la com
mission repousse l'amendement. 

' M-. Peltereau-Villeneuve déclare, en 
présaace des assurances du ministre, ne 
pas insister sur son amendement. 

L'amendement de M. Margaine n'est 
pas adopté; un amendement subsidiaire 
de M. Périer n'est pas pris en considé
ration. 

Le 1 er paragraphe portant déclaration 
d'utilité publique du chemin de Revigny 
à Vouziers est adopté. 

M. Bompard demande la déclaration 
d'utilité publique du chemin de fer de 
Gondrécourt à Neufchâteau et la con
cession à la compagnie de l'Est. 

M. Waddington demande une modifi 
cation au traeé d'Amiens à Dijon. 

M. le ministre s'y oppose en raison 
d'un vote rendu hier. 

M. Waddington retire son amende
ment. 

M. de Tillancourt retire également,en 
présence des déclarations du ministre, 
un amendement sur le même paragra-

[ phe. 
Les paragraphes 2 à 6 sont adoptés. 
L'ensembie de l'article ter est adopté. 
Surl'artice 2, MM. Courbet-Poulard, 

i vicomte d'Haussonville et Tolain déve-
' loppent des amendements qui ne sont 
! pas adoptés. 
j Les différents articles et l'ensemble 
! du projet de loi sont adoptés. 

L'Assemblée déclare l'urgence du 
projet de loi relatif à la compagnie de 

j lOuest. 
j La commission de permanence est 
j élue. 

La liste préparée a passé tout entière. 
13 membres appartiennent à la gau-

' che et au groupe Lavergne, et 12 13 à 
i la druite. 

Le nombre des votants était de 450, 
la majorité absolue de 229. 

Les dépntés élus membres de la com
mission sont : MM. Aurelle de Paladi-
nes, 4 47; Boduin, 440; Bozèrian, 427; 
Brelay, 398; Carré Kérizouet, 397; Char-
ton, 440; Caron, 443; Changarnier 338; 
Cochery, 425; Combier, 4 4 0; Danelle-
Beinadin, 426; Dupont. 441 ; llamille, 
429; La Roehefoucauld-Bisaccia; 439; 
A.,I^..U» j.-tè-, ir-ruutans, 389; Lepere, 
39b; Noël Parfait, 423; Maurice, 440; 
Mazre, 4 38; Ernest Picard, 4 24; Préta-
voine,, 425; Rameaux, 418; Sébert, 437; 
Tirard, 4 15; Vidal, 441. 

L'Assemblée adopte les projets concer

nant les chemins de fer de l'Ouest et di
vers autres projets de loi, entre autres 
les projets militaires. 

M. le duc d'Audiffret-Pasquier prend 
ensnite la parole : 

« Messieurs lés députés, dit-il, vous 
allez rendre au paye le mandat qui vous 
a été confié dans des circonstances qui 
agrandissaient pour vous le péril etl'hon» 
neur. » i 

Le président rappelle ces circonstan
ces, l'invasion, la Commune, la fortune 
nous trahissait dans une guerre folle
ment entreprise et dans laquelle l'étran
ger a pu apprécier ce qui restait encore 
à ce pays honnête et laborieux. 

Dans la deuxième partie de sa tâche, 
l'Assemblée, dit M. le duc d'Audiffret-
Pasquier, a laissé l'amour du pays, do
miner toutes les convictions et toutes 
les espérances. 

L'oeuvre constitutionnelle peut être 
imparfaite ; mais, en dehors de cette 
œuvre, il y aurait anarchie ou despo
tisme. 

Vous la confies, cette Constitution, à 
la loyauté du maréchal de Mac-Mahon, 
à la sagesse de vos successeurs et au 
pays qui répondra par un démenti à 
ceux qui le disent indigne de la liberté. 

Allez avec confiance vous soumettre 
à son jugement; vous lui remettrez deux 
choses intacte : son drapeau et ses l i
bertés. 

Après ces paroles, l'Assemblée se sé 
pare aux cris de rive la Jiépublïçue ! à 
gauche, et de vive la France \ adroite. 

La séance est levée à 6 h. 1/2. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

Fera t-esSare étea C a r e a 
AUX MARCHANDISES DE PETITS VITESSE, 

LES DIMANCHES. 
La chambre de commerce de Lille 

vient d'adresser à M. le ministre des 
travaux publics la lettre suivante : 

« Monsieur le ministre, 
» La chambre de commerce de Lille 

est informée que des observations vous 
ont été adressées de divers côtés, no
tamment de la part de plusieurs cham
bres de commerce, pour obtenir dans le 
régime des chemins de fer une modifi
cation qui permette la fermeture des 
gares aux marchandises de petite vi
tesse, les dimanches et jours fériés. 

» La chambre a accueilli ce projet 
avec sympathie et empressement. 

» Il est généralement reconnu que le 
repos du dimanche, quand même il ne 

i serait pas une loi divine, doit être con
sidéré comme une institution favorable 
à l'industrie, au point de vue économi
que. L'industrie des transports, qui se 
rattache à toutes les autres, et les com
mande, ne fait pas exception. 

» Cette loi est observée, en ce qui 
concerne les transports à petite vitesse 
par les chemins de fer, chez diverses 
nations qui se distinguent par l'entente 
pratique des affaires. C'est par suite 
d'une déplorable erreur que la France 
s'est soumise à un régime différent. 

» La réforme réclamée, indépendam
ment de beaucoup d'autres avantages, 
rendrait la liberté à trente mille ouvriers 
ou employés de tout grade, qui l'ac
cueilleraient avec des transports de joie, 
eux et leurs familles; elle les arrache
rait à une situation qu'on a comparée à, 
un veniaDie esclavage. 

» Vous n'ignorez pas, monsieur le 
ministre, que ce régime funeste est 
fondé sur l'arrêté ministériel du 12 juin 
1866. Il suffirait, pour y porter remède, 
d'un nouvel arrêté modifiant l'article 13 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
no -2 et 3 JAWVIBF. 1876. 

L'HISTOIRE D'UNE LUDE 
PAR ML'6 BLANCHI DE ROSARNOUX. 

(SUITE). 
On eut pardonné au jeune vicomte 

de Tréguen d'épouser une laide, si elle 
avait été deux fois plus riche que lui, 
mais la fortune pronise par Mlle Ran-
cunot ne paraissait pas assez considé
rable pour excuser un tel mariage. 
Décidément, le béas. Gontran, le lion à 
la m nés, avait des goûts absurdes, il 
aimoit les lai des 1... Encore si Angéline 
n t ta l i etB que laide .. MaTB éllrf 

appuya sa tête dans ses mains brûlan
tes et se dit : 

Est-ce bien réel?.. . C'est donc fini, 
mon Dieu ! Je suis donc attaché à per
pétuité à ce boulet1?... Oh! c'est trop 
vrai...C'est bien moi qui suis Gontran. 
qui faisais de si beaux rêves avec Ma
rie. 
. « Pauvre Marie ! si belle, si bonne... 

Elle qui m'aimait, et qui, me croyant 
ingrat, oublieux, s'est réfugiée dans 
un couvent... Et je n'ai pu la désabu
ser.. . Je l'aurais dû, peut-être... Mais 
non, ce fatal secret doit mourir avec 
moi. » 

En ce moment, la porte s'ouvrit 
doucement, et la jeune mariée entra, 
tandis que son beau-père et son oncle 

MafS elle stalt^TësTaienTsur le seuil. 
ridicule, et Gontran n'ignorait pas que 
les ridicules d'une femme se reflètent 
sur son mari. 

Ne pouvant donc se résoudre à assis
ter à ce dîner de parade, il avait, 
comme nous l'atonsvu, prétexté une 
violente migraineNpn l'avait conduit 
et installé dans la chambre de jeune 
fiHe d'Angéline ; son voile nuptial était 
là, poaé négligea m méat sur une psy-
cho où la pauvre laide Slétait mirée et 
admirée sans doute, quelques instants 
auparavanr, Gontran se jeu sur le di
van, et comme un homme tant étourdi 
du mauvais rêve qu'il v i enne faire, il 

A sa vue, le jeune homme tressaillit; 
; mais il s'aperçut que la pauvre laide 
j était si tremblante, qu'il en eut pitié. 

— Qu'avez-vous donc, mon cher 
Gontran, lui demanda-t-elle d'une 
voix timide? 

— Je souffre, bonne Angéline. Je 
voudrais être seul. 

— Oh ! je vais me retirer, Gontran, 
mais mon oncle et mon père sont avec 

' moi. Ils sont inquiets de votre santé. 
Les deux hommes s'approchèrent : 
— Et çju'as-tu donc, mon pauvre 

enfant, s'écria le comte de Tréguen! 
C'est faire une triste mine pour un 

jour de noces. Tu es plus gaillard que 

ça ordinairement. Mais en vérité, avoir 
la migraine aujourd'hui, c'est mie mal
chance incroyable. 

— Si incroyable, que personne n'y 
croira, ajouta brusquement le marin ; 
ne faites pas la femelette , monsieur 
mon neveu, et tàcnez d'assister au dî
ner, que diable 1 

— Cela m'est impossible, monsieur, 
j'ai la fièvre. 

— Ah ! ciel, s'écria Angéline, si c'é
tait la fièvre typhoïde. 

— Mon oncle, allez, je vous prie, 
chercher un médecin. 

— Moi, je suis résolue à ne plus 
quitter mon mari. 

A ces derniers mots, la jeune époux 
fit une grimace qui n'aunonçait nulle
ment la satisfaction. 

— Je n'ai point la fièvre typhoïde, 
j répondit-il avec véhémence. Il ne me 
| faut qu'un peu de repos. J'ai besoin 
; d'être seul. 

Angéline n'osa insister, et après 
avoir préparé une tasse d'eau de fleur 

| d'oranger, pour Gontran, elle descendit 
i avec ses deux compagnons. 
j Le commencement du dîuer fut assez 
t triste; tous les yeux se tournèrent vers 

le haut bout de la table, où la pauvre, 
laide figurait seule à côté du couvert 
vide de son époux. 

i Le capitaine de Villète était chagrin 

et bourru. La tante Rancunot avait de 
l'humeur. Le comte de Tréguen sem
blait contrarié,-embarrassé, et disait de 
temps en temps: « \ ér i table ment, 
cette indisposition de Gontran est ex 
cessivement malencontreuse. » Vers le 
milieu du râpas, on s'anima peu à peu, 
et quand la vin de Champagne pétilla 
dans les verres, on avait complètement 
oublié l'absence de Gontran de Tréguen, 
et la présence de sa femme, dont les 
yeux étaient pleins de larmes et qui ne 
put manger qu'un peu de crème. 

Que ce dîner, qui dura trois heures, 
sembla long à la jeune femme ! A la fin 
on se leva de table, et on- rentra au 
salon où tous les hommes se réunirent 
en petits groupes ; ils étaient animés 
par d'abondantes libations et causaient 
politique à haute vo x et d'un air im
portant, tandis que les femmes, le v i 
sage rouge et les traits tirés par suite 
de la fatigue d'une longue séance à 
table, regardaientréciproquement leurs 
toilettes d'un air curieux et ennuyé à 
la fois. 

Le comte de Tréguen s'avança vers 
sa belle-fille, et lui dit qu'il allait s'in
former des nouvelles de son fils. Angé
line eût bien voulu le suivre, mais elle 
t'osa. 

Lo comte ne tarda pas à descendre, 
ûontran était mieux. Cependant il 
avait snoplié son n^-^ A~ ;>e ms. r*->rt 

ner le bal, pour lequel il avait invité 
toute la société. 

— C'est fort désagréable, dit M. de 
Tréguen; je me vois dans l'obligation 
d'envoyer prier chacun de rester chez 
soi. Ce diable de Gontran ! 

— Eh bien ! Puisque le bal n'a pas 
lieu, répliqua Mlle Rancunot, restez ce 
soir prendre le thé, en famille. Ce sera 
pour le mieux, d'autant plus qu'il me 
tarde de remplir ma promesse... Je veux 
remettre, ce soir même, tout ce que je 
possède à ma nièce de Villète. 

A ces mots, le comte ravi baisa ga
lamment la main de parchemin que lui 
présentait la vieille fille. 

— Quand tout le monde fut parti, 
Gontran descendit enfin. Il était fort 
pâle et avait l'air contraint; il tendit le 
bout des doigts à Angéline, qui les 
pressa tendrement. Se remettant peu à 
peu de son trouble et se sentant heu
reuse de revoir son mari, « il m'aime, 
se disait-elle; s'il n'en avait pas l'air, 
c'est qu'il souffrait. Oh! oui. il m'aime... 
il m'aime... » 

Mademoiselle Rancunot était sortie 
uu instant; lorsqu'elle rentra, elle ap
portait sous son chàle réséda, une cas
sette en bois de cèdre, cerclée d'ar
gent. 

— Messieurs de Tréguen, fit-elle, 
vous avez fait preuve de délicatesse, 

contrat le chiffre de ma fortune. 
— « Voici tout ce que fa possède, 

et il est juste, qu'aujourd'hui je le 
cède à ma nièce. 

En achevant ces mots elle ouvrit la 
cassette. 

Elle ne contenait que quelques pièces 
de six francs qui n'avaient plus cours 
et des débris de vieux bijoux. 

— Charmante plaisanterie, s'écria le 
comte de Tréguen tandis que son fils 
pâlissait et que le marin frémissait d'in
dignation. 

— Ce n'est point une plaisanterie, 
reprit la vieille fille. J'ai promis de 
donner ce qui me restait; j'ai mis mon 
bien à fonds perdus. En vérité, je ne 
possède que le contenu de cette cas-,' 
sette et vous savez que la plus jolie fille 
du monde ne peut donner que c%. 
qu'elle a. 

— Mais par la sambleu ! c'est u n # 
tromperie indigne,exclama le capitaine*' 
Le comte de Tréguen, hors de lui, avaJC 
entraîné son fils dansl'embrasurtd'ui» 
fenêtre. Quelinfâmeguet-apensî^AhapT 
donc, mon pauvre Gontran, il ne noos' 
reste pour tout potage, que la p e t i f è ^ | 
petite caricature !. . . 

•Le jeune homme, attéré, gardait la 
silence; le malheureux perdait la se aie 
consolation qui lui restait : l'espoir de 
piyer ses dettes. Il jeta un regard de 


